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Nouvel organisme nuisible/Diminution de la dose d’application 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  

sous-catégories 3.1, 3.11 
 

Numéro de la demande : 2018-3342 
Demande :   Nouvel organisme nuisible/Diminution de la dose d’application  
Produit :   Fongicide Miravis Neo 
Numéro d’homologation : 33022 
Principes actifs (p.a.) : Azoxystrobine, propiconazole, pydiflumétofène 
Numéro de document de l’ARLA : 2955347 
 
Contexte 
 
Le fongicide Miravis Neo est un produit qui contient de l’azoxystrobine (100 g/L), du 
propiconazole (125 g/L), et du pydiflumétofène (75 g/L) comme principes actifs. Le fongicide 
Miravis Neo est appliqué en pulvérisation foliaire à des doses pouvant aller de 0,75 à 1,25 L/ha 
afin de lutter contre diverses maladies fongiques sur les cultures fourragères et les cultures 
vivrières listées. 
 
Objet de la demande 
 
Le présente demande vise à étendre les utilisations homologuées du fongicide Miravis Neo sur le 
maïs (de grande culture, sucré, à éclater, de spécialité, et de semence) afin d’inclure des 
allégations de répression de la pourriture de l’épi Fusarium (Fusarium spp.) et de diminution de 
la dose d’application sur le maïs pour la répression de la fusariose de l’épi. Le fongicide Miravis 
Neo n’est appliqué qu’une fois à raison de 1 à 1,25 L/ha pour la répression de la pourriture de 
l’épi Fusarium et de la fusariose de l’épi. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’évaluation des propriétés chimiques n’a pas été requise. 
 
Évaluation des risques pour la santé et évaluation environnementale 
 
L’évaluation des risques pour la santé et l’évaluation environnementale n’ont pas été requises.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Sept essais d’efficacité ont été examinés pour appuyer l’allégation de répression de la pourriture 
de l’épi Fusarium pour le maïs, ainsi que la diminution de la dose d’application pour la 
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répression de la fusariose de l’épi de maïs. Les données ont démontré qu’on peut s’attendre à la 
répression de la pourriture de l’épi Fusarium et de la fusariose de l’épi de maïs après une 
application unique du fongicide Miravis Neo à raison de 1 à 1,25 L/ha. 
 
Il existe présentement d’autres produits pour la répression de la pourriture de l’épi Fusarium et de 
la fusariose de l’épi, mais le fongicide Miravis Neo contient trois principes actifs avec différents 
modes d’action, ce qui pourrait contribuer à faire diminuer la résistance. Par conséquent, la 
disponibilité du fongicide Miravis Neo devrait profiter aux producteurs lorsque le produit est 
utilisé dans le cadre d’un programme de gestion intégrée des organismes nuisibles. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a procédé à une évaluation de la présente demande et a jugé que les informations sur la 
valeur fournies étaient adéquates pour appuyer les allégations suivantes pour le fongicide Miravis 
Neo : 
-La répression de la pourriture de l’épi Fusarium pour le maïs (de grande culture, sucré, à éclater, 
de spécialité, et de semence) après une application unique du produit à raison de 1 à 1,25 L/ha. 
-La diminution de la dose minimale pour la répression de la fusariose de l’épi de maïs (de grande 
culture, sucré, à éclater, de spécialité, et de semence) qui passe de 1,25 L/ha à de 1 à 1,25 L/ha. 
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